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Statistiques ECO PSE 2004 : 
Le  recyclage du PSE en pleine mutation

En 2004, plus d’un tiers (33,4%) des emballages PSE issus du gisement industriel et commercial ont été recyclés : il s’agit du meilleur taux de recyclage affiché depuis 1993. Pour autant, avec 6 820 tonnes recyclées (6675T DEIC
+145T DEM
), les volumes traités sont en très léger recul, de même que le taux de recyclage global (DEIC+DEM) à 20,7% (contre 21% en 2003). Le taux de valorisation (valorisation énergétique + recyclage) restant stable à 45% du PSE consommé en 2004.

Des gisements en pleine évolution

La poursuite des mouvements de délocalisation des usines d’assemblage du secteur blanc, brun, gris à la fois génératrices et consommatrices d’emballages PSE provoque une baisse sensible du gisement PSE industriel et commercial (20 000 tonnes) et à l’inverse une progression du gisement PSE ménager (13 000 tonnes) : l’accroissement des distances entre lieu de production et lieu de consommation conduisant à une logique « augmentation à la source » des emballages. Au final, la consommation nationale est stable à 33 000 tonnes (idem 2003), tandis que s’accroît le solde import net.

Un système multifilière reconfiguré

Sous la double influence de cours matière à leur plus haut et d’une restriction des débouchés PSE, le système multifilière s’est réorienté en faveur des filières PS avec 52% (contre 48% à la filière PSE). Au sein de la filière PSE, la réintroduction en production a fortement chuté dans les usines d’emballages PSE avec 6% (contre 15% en 2003). Ce recul, lié aux délocalisations de productions traditionnellement consommatrices de PSE recyclé (Cf. supra), profite aux usines d’applications PSE du bâtiment avec 31% en 2004 (contre 25% en 2003).

De nouvelles Solutions pour de nouveaux Gisements

Fort de ces évolutions radicales de la nature des gisements PSE, ECO PSE promeut depuis plusieurs années de nouveaux schémas aptes à favoriser le recyclage de gisements diffus dans des conditions économiques viables.

Qu’il s’agisse des quelques 120 Points PSE désormais déployés en France au service des artisans et petits commerçants ou de la plateforme DARTY Ile de France qui avec plus de 500 tonnes recyclées en 2004 est devenue en quelques années le plus gros gisement national PSE du secteur blanc, brun, gris, ces nouveaux schémas sont en voie de s’imposer comme une alternative aux gisements disparus avec les délocalisations.

A cet égard, l’entrée en vigueur en août prochain de la législation sur les déchets d’équipements électriques et électroniques en fin de vie constitue une opportunité évidente pour capter à moindre coût dans le cadre de plateformes de recyclage multimatériaux les emballages d’origine incluant du PSE.

Un engagement de traçabilité du recyclage hors UE

Enfin, anticipant la transcription en droit français d’ici août 2005 de la directive Emballages 94/62/CE modifiée en 2004, ECO PSE propose aux négociants commercialisant hors UE les emballages PSE collectés en France de s’associer à la Charte « Valorisation Emballages PSE usagés ». Tout signataire s’engage en particulier à prévoir les dispositions contractuelles lui  permettant de s’assurer du recyclage effectif des emballages « dans des conditions largement équivalentes à celles prévues par la législation communautaire en la matière » (article 6 – alinéa 2 –Directive 94/62/CE modifiée). Il bénéficie, en contrepartie, d’un référencement sur le moteur de recherche « filières de recyclage » du site www.ecopse.fr ainsi qu’un accès aux statistiques de recyclage détaillées.
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